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Le 22/06/2023 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 
DE LA SICAV OSTRUM SRI CASH PLUS  

(Action RC: FR0000293714; Action RD : FR0013311461; Action I : FR0010831693; 
Action RE : FR0010845065 et Action TC : FR0013311487) 

Nous informons les actionnaires de la SICAV « OSTRUM SRI CASH PLUS » des modifications 
suivantes : 

 Modification des caractéristiques des instruments du marché monétaire :  
La Sicav sera investie en instruments du marché monétaire libellés en euro (titres à taux fixe, 
taux variable, taux révisable ou indexés). La Sicav peut investir dans des titres libellés dans une 
devise d'un pays membre de l’OCDE, hors euro. Le risque de change est systématiquement 
couvert. 

 Création d’une nouvelle catégorie d’action :  
Action N essentiellement destinée aux investisseurs souscrivant via des distributeurs ou 
intermédiaires : 

 Soumis à des législations nationales interdisant toutes rétrocessions aux distributeurs 
(par exemple Grande Bretagne et Pays-Bas) 

 Fournissant un service de Conseil indépendant au sens de la réglementation européenne 
MIF ou un service de Gestion individuelle de portefeuille sous mandat. 

Cette nouvelle catégorie d’action revêt les caractéristiques suivantes : 
- code ISIN : FR001400ID35 
- Affectation des revenus : Capitalisation  
- Devise de libellé : EUR 
- Montant minimal de souscription initiale : Un dix-millièmes d’action 
- Montant minimal de souscription ultérieure : Un dix-millièmes d’action 
- Valeur liquidative d’origine : 100 euros 
- Frais de fonctionnement et de gestion de 0.25 % maximum de l’actif net  
- Commission de surperformance : 20 % TTC de l’assiette par rapport à l’€STR capitalisé 
- Commission de souscription : 2% 
- Commission de rachat : Néant 
- Décimalisation en dix-millièmes de part 

Les autres dispositions de la documentation juridique demeurent inchangées. 
La date d’entrée en vigueur de ces modifications est le 28 juin 2023. 

La documentation juridique de la SICAV décrivant l’ensemble de ses caractéristiques est 
disponible auprès de NATIXIS Investment Managers International et sur le site  
www.im.natixis.com

Elle peut vous être adressée dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite auprès 
de : 

Natixis Investment Managers International 
43 avenue Pierre Mendès-France - 75013 Paris 

e-mail : clientservicingAM@natixis.com 

http://www.im.natixis.com/

